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bonjour,


comment modifier l'adresse de sa microentreprise lorsqu'on est soucieux de sa vie privée ?


le site https://www.portail-autoentrepreneur.fr/academie/gestion-auto-entreprise/modification/changement-adresse


indique 



" Option n°2 : changer son adresse par courrier


Vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas remplir votre déclaration de modification en ligne ? Vous devrez alors le faire par voie postale. 


Pour informer votre CFE de votre changement de domiciliation, vous devrez alors imprimer et remplir le formulaire CERFA n°13905*02. Il s’agit plus précisément du P2-P4 Auto-entrepreneur. Il vous permet de déclarer une modification ou une cessation d’activité. "




Fort bien. Or, il indique également en entête, comme si cela invalidait la suite de leur article :



Depuis le 1er janvier 2023, tout dossier de création, de modification et de cessation d'entreprise doit être déposé directement sur le guichet unique. Cette nouvelle plateforme gérée par l'INPI redistribuera ensuite vos informations et documents aux organismes référents (CCI, CMA, Urssaf, greffe du tribunal de commerce, organismes de sécurité sociale, services des impôts, etc.).




Une amie qui souhait éviter la création d'une "identité numérique", a envoyé un tel CERFA par lettre recommandée. Or, elle a reçu depuis une réponse complètement à côté de la plaque de ce fameux "guichet numérique" géré par l'INPI indiquant que "depuis 2018 pour déposer un brevet il faut le faire sous forme électronique sur le site de l'inpi". Bref une réponse type, mais absolument pas en rapport avec sa demande.


Que faire à votre avis pour pouvoir continuer à utiliser une demande par voie postale ? L'INPI semble le seul interlocuteur possible, et semble faire le forcing pour utiliser une "identité numérique" (la poste ou france connect+), inacceptable pour les raisons que l'on sait : cf https://grisebouille.net/franceconnect-ou-gafamconnect/


à la fin de la petite BD, c'est indiqué que la demande a été effectuée par courrier, mais ça ne semble pas forcément possible comme le démontre l'exemple de mon amie. Faut-il insister ? Avez-vous des retours d'expérience ?
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